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Généralités 

1.1. Préalable 

Le Projet d’Aménagement Particulier (PAP) « Rue Enz » à Remich exécute le Plan 

d’Aménagement Général (PAG) de la Ville de Remich et prévoit la création d’une 

résidence à vocation résidentielle comportant quatre unités d’habitation. 

La présente partie écrite se réfère à la partie graphique, plan n° n°1960-PAP-01. 

1.2. Régime de propriété  

Le PAP « Rue Enz » couvre une superficie totale de 5,31 ares, uniquement sur la parcelle 

n°808/7367, section B de Remich.  
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2. Aménagement du domaine privé  

2.1. Mode d’utilisation du sol 

Outre la fonction d’habitat, sont admises les professions libérales qui sont le 

complément naturel de l’habitat.  

2.2. Niveau de référence 

Le niveau de référence est mesuré au milieu de la façade avant de la construction 

destinée au séjour prolongé perpendiculairement à l’axe de la voirie desservante, 

respectivement la rue Enz.  

2.3. Niveaux 

Les hauteurs finies des étages peuvent varier en fonction du projet d’architecture tant 

que les hauteurs à l’acrotère et à la faîtière restent conformes par rapport aux 

indications de la partie graphique.  

Les demi-niveaux sont autorisés. 

2.4. Toitures 

Les toitures-terrasses de la construction destinée au séjour prolongé peuvent être 

remplacées par des toitures plates.  

Les dépendances et abris de jardin sont à réaliser avec une toiture plate non 

exploitable. 

2.5. Installations solaires en toiture 

L’installation de chauffe-eaux solaires ou de panneaux photovoltaïques est autorisée 

sur les toitures de la construction destinée au séjour prolongé. 

Les installations solaires doivent être placées à une hauteur maximale de 1,00 m par 

rapport au niveau fini de la toiture. Leur emplacement doit respecter un recul minimal 

par rapport aux bords de façade au moins égal à leur hauteur.  

2.6. Servitude de passage 

La servitude de passage définie sur la partie graphique, d’une largeur de 1,00 m, est 

destinée à garantir l’accès aux jardins privatifs situés en cœur d’îlot, à l’arrière du pro-

jet. 
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2.7. Aspects esthétiques 

Les façades doivent être réalisées en enduit, d’une seule teinte sablonneuse à raison 

de 50% minimum de leur surface. Les couleurs suivantes sont autorisées : 

 

Les 50% restant peuvent être réalisés avec l’un des matériaux suivants :  

- pierre naturelle,  

- bois non teinté et non traité,  

- panneau aggloméré / stratifié.  

2.8. Emplacements de stationnement et accès 

L’ensemble des emplacements de stationnement destinés au lot 01 doit être aménagé 

au premier niveau de la construction, à l’intérieur des limites constructibles pour 

constructions destinées au séjour prolongé et pour constructions souterraines définies 

dans la partie graphique du PAP. 

En matière de nombre d’emplacements de stationnement, les dispositions de l’article 

concernant les emplacements de stationnement du Règlement sur les bâtisses, les 

voies publiques et les sites sont d’application.  
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2.9. Aménagements des espaces extérieurs privés 

L’emprise des surfaces pouvant être scellées telle que définie par la partie graphique 

relative peut être adaptée en fonction du projet d’architecte ou pour des raisons 

techniques, en respectant la surface de scellement du sol maximum définie pour 

chacun des lots. 

Un abri de jardin est autorisé dans les espaces extérieurs privés du lot 01. Il est 

obligatoirement réalisé en construction légère et sa superficie n’excède pas 20 m².  

L’implantation de la construction est autorisée dans le recul latéral et postérieur de la 

construction destinée au séjour prolongé, avec un recul d’au moins 1,00 mètres sur la 

limite postérieure et d’1 mètre sur la limite latérale. Sa hauteur maximale à l’acrotère 

n’excédera pas 2,50 mètres. La hauteur est à mesurer à partir du terrain fini et 

l’acrotère. 

2.10. Clôtures  

Sont admis comme type de clôture, les haies, les grillages et les murets.  

Le long des limites parcellaires, si la clôture est constituée de haies, le pied du plant doit 

accuser un recul minimum de 0,50 mètre vers l’intérieur de la parcelle.  

La hauteur maximale des clôtures établies sur les limites séparatives est fixée comme 

suit : 

- hauteur limitée à 0,50 m pour les murets.  

- hauteur limitée à 1,50 m pour les haies ou les grillages.  

La hauteur est toujours mesurée à partir du terrain présentant le niveau le plus élevé. 

Les haies sont à constituer d’une ou plusieurs essences indigènes. Elles peuvent être 

dédoublées de clôtures grillagées. 

2.11. Remblais et déblais  

Suivant les conditions techniques d’exécution du présent projet, les modelages du 

terrain naturel tels que projetés peuvent accuser des ajustements supplémentaires de 

maximum 0,50 m vers le haut ou vers le bas.  

Tout éventuel remodelage du terrain doit s’opérer de manière à ne pas léser les 

parcelles voisines.  

Tout travail de déblai ou de remblai éventuel peut s’accompagner de structures de 

soutènement (murs, talus). La hauteur maximale des murs de soutènement est de 0,50 

m. La hauteur est mesurée à partir du terrain présentant le niveau le plus élevé.  
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3. Aménagement du domaine public 

Le PAP « Rue Enz » étant situé une seule parcelle privée déjà desservie par une voirie 

carrossable, aucune surface n’est cédée au domaine public communal.  

 

4. Dispositions spéciales  

4.1. Logement abordable 

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain, le PAP n’est pas concerné 

par la réalisation d’un pourcentage minimum de logements abordables puisqu’il 

prévoit un nombre de logements inférieur à 5. 
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5. Terminologie 

5.1. Annexe II du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le con-

tenu du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » 
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5.2. Annexe II du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le 

contenu du plan d’aménagement général d’une commune – Terminologie du 

degré d’utilisation du sol  
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1. Introduction   

Le présent document constitue le rapport justificatif du PAP « Rue Enz » élaboré par le bureau 

« architecture et aménagement, s.a. » pour le compte de Monsieur Nabil Chelbat, 

conformément aux dispositions de la loi du 3 mars 2017 dite « Omnibus » portant modification 

de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain, ainsi que des règlements grand-ducaux du 8 mars 2017 portant 

exécution de ladite loi. 

Ce rapport justificatif expose de quelle manière et dans quelle mesure le PAP « Rue Enz » 

précise et exécute le plan d’aménagement général en vigueur de la Ville de Remich.  

Le bureau d’études architecture et aménagement s.a. a été mandaté par Monsieur Nabil 

Chelbat pour la réalisation du PAP.   

1.1. Localisation 

Le projet se situe rue Enz, juste après le N°10, au cœur de la Ville de Remich.  

Le PAP « Rue Enz » concerne une seule et unique parcelle, la parcelle n° 808/7367.  

Actuellement, cette parcelle est totalement libre de toute construction. Il s’agit d’un jardin 

privatif occupé par des arbustes et des buissons. Il s’agit d’une véritable dent creuse, ou 

Baulücken, en cœur de ville.   

 

Fig. 1: Situation du PAP dans la Ville de Remich.  

Source : architecture et aménagement s.a. ; fonds de plan Geoportail  
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1.2. Situation foncière 

Le projet se situe sur la Ville de Remich sur la parcelle n° 808/7367, section B de Remich.  

Le PAP couvre une superficie de 5,31 ares.   

 
Fig. 2 : Extrait du plan cadastral de la parcelle 808/7367. 

Source : Administration du Cadastre et de la Topographie  

Cette parcelle appartient à Monsieur Baptista Augusto André (cf. annexes, extrait cadastral et 

relevé parcellaire, mandat entre M. Baptista et M. Chelbat).  
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2. Extrait du plan d’aménagement général (PAG) en vigueur 

Le PAP « Rue Enz » précise et exécute les dispositions réglementaires du PAG en vigueur de la 

Ville de Remich.  

La partie graphique du PAG en vigueur de la Ville de Remich a été actualisée et approuvé 

par le Ministre de l’Intérieur le 28 février 2018.  

Le PAG en vigueur de la Ville de Remich a été approuvé pour la première fois le 24 janvier 

2015. Celui-ci est donc conforme aux dispositions du règlement grand-ducal du 25 octobre 

2004 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une commune. Le PAG en 

vigueur de la Ville de Remich a donc été élaboré selon le régime 2004. 

2.1. Partie graphique du plan d’aménagement général en vigueur 

Le PAP « Rue Enz » se situe en partie en zone mixte à caractère central (ZMC – art. 7) ainsi qu’en 

Zone de jardins familiaux (ZJF – art.12).  

Un degré d’utilisation du sol, respectivement un coefficient d’utilisation du sol (COS) et un 

coefficient maximum d’utilisation du sol (CMU), est appliqué à la parcelle : 

- COS : 1,0. 

- CMU : 3,0.  

La parcelle est également concernée par la zone superposée dite Zone à couvrir par un plan 

d’aménagement particulier (art. 14.2).  

 

Fig. 3 : Extrait de la partie graphique et de la légende du PAG en vigueur actualisé, 28.02.2018. 

Source : TR Engineering ingénieurs-conseils. 
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2.2. Partie écrite du PAG  

Selon la partie graphique du PAG en vigueur actualisée, le PAP est situé en zone mixte à 

caractère central (ZMC) et en zone de jardins familiaux (ZJF). 

Les zones mixtes, respectivement la zone mixte à caractère central, ainsi que la zone de jardins 

familiaux sont définies comme suit :  

« Art.7 Zones mixtes  

7.1. Destination 

Les zones mixtes sont constituées par les parties du territoire de la commune destinées à 

accueillir, dans des proportions qui varient en fonction de leur localisation et de leur vocation, 

des établissements et bâtiments destinés respectivement à l’habitation, aux administrations, 

aux services, à la formation, à la culture, au culte, aux commerces, à l’hôtellerie et à la 

restauration, aux petites et moyennes entreprises ainsi qu’à la récréation et aux espaces libres 

correspondant à l’ensemble de ces fonctions. 

On distingue trois catégories : 

• La zone mixte à caractère central (ZMC) 

• La zone mixte à caractère urbain (ZMU) 

• La zone mixte à caractère rural (ZMR) 

La zone mixte à caractère central est principalement destinée aux établissements et services 

principaux de l’administration, du monde économique, de la culture ainsi qu’aux commerces 

et aux logements. Elle correspond à la zone du centre historique pour laquelle les prescriptions 

réglementaires spécifiques sont définies par un plan d’aménagement particulier. 

 […] 

Y sont toutefois tolérés, à la condition qu’ils ne compromettent pas la destination principale de 

la zone et qu’ils soient compatibles avec le voisinage : les établissements socioculturels ; les 

activités économiques ; les établissements de services publics et privés ; les petites et 

moyennes entreprises ; les équipements touristiques.  

L’une ou l’autre de ces affectations ne pourra en aucun cas devenir dominante dans la zone 

en question sous peine de devoir procéder à une modification du Plan d’Aménagement 

général.  

7.2. Degré d’utilisation des sols 

Zones mixtes à caractère central 

Le coefficient d’occupation du sol est limité à 1. 

Le coefficient maximum d’utilisation du sol est de 3. 

Le degré d’utilisation du sol, îlot par îlot, est précisé dans le cadre du plan d’aménagement 

particulier élaboré pour cette zone.  

[…] 

7.3. Prescriptions spécifiques 

Les niveaux en sous-sol seront pris en compte dans le calcul de la surface construite résultant 

de l’application du CMU, dès lors qu’il ne s’agit pas de niveaux entièrement enterrés ou 

dépassant au maximum le niveau du terrain naturel au point le plus élevé de 0m80. 

Les densités sont applicables par rapport au terrain à bâtir net (cf. définitions liminaires). 

Toutefois, lorsque le terrain présente une configuration telle que sa constructibilité n’est pas 

optimale en regard de l’espace rue ou des terrains voisins, la commune pourra décider de 

l’envergure du terrain à prendre définitivement en compte pour le calcul de densité. » 

Art. 12 Zones de jardins familiaux 
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Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière et à la détente.  

Ne peut être érigé sur chaque parcelle individuelle qu’un seul abri de jardin dont l’emprise au 

sol ne peut dépasser 20 m2 et sous réserve que la surface nue du terrain concerné par cette 

implantation soit d’au moins 60 m2. 

Les zones soumises à un plan d’aménagement particulier sont définies comme suit :  

Art. 14   Zones soumises à un plan d’aménagement particulier 

14.1 Le plan d’aménagement particulier a pour objet de préciser les dispositions 

réglementaires du plan d’aménagement général concernant une partie du territoire 

communal ou encore une zone ou partie de zone arrêtées par le plan d’aménagement 

général en fonction de son mode et, le cas échéant, de son degré d’utilisation.  

Les plans d’aménagement particuliers spécifieront les fonctions admissibles et leur 

répartition pour une zone donnée ; ils définiront, notamment pour les zones mixtes, les 

fonctions minimales, maximales ou obligatoires pour les fonds concernés.  

14.2 Tout terrain potentiellement constructible situé à l’intérieur du périmètre 

d’agglomération est a priori soumis à l’obligation d’être couvert par un plan 

d’aménagement particulier.  

Dans le cas de projet de grande envergure couvrant des terrains non encore viabilisés, 

un plan directeur couvrant l’ensemble des terrains concernés par l’aménagement 

potentiel est requis conformément à l’article 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2004.  

Deux catégories de plan d’aménagement particulier sont représentées dans la partie 

graphique :  

▪ Zones couvertes par un plan d’aménagement particulier dûment approuvé et 

maintenu dans le cadre du présent plan d’aménagement général.  

▪ Zones à couvrir par un plan d’aménagement particulier lorsqu’il s’agit de zones de 

grande envergure et sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 et de son titre 4 relatif à un plan d’aménagement particulier.  

▪ Zones soumises à un Plan d’aménagement particulier « quartier existant » situées au 

« 29, rue de la Gare » et rue « op der Kopp ».  

 

14.3 Le contenu du dossier de Plan d’aménagement particulier est défini par Règlement 

grand-ducal.  

 

14.4 Les projets d’aménagement particulier peuvent, à la demande de la commune, faire 

l’objet d’une évaluation des incidences et de mesures destinées à réduire les impacts 

spécifiques (note de calcul hydraulique, étude géotechnique, impact global du projet 

sur l’environnement, les infrastructures – y compris les infrastructures techniques -, les 

réseaux, l’ambiance sonore, le trafic, …), plus particulièrement lorsqu’ils portent sur des 

terrains grevés de servitudes et de contraintes. » 

Pour toute autre disposition réglementaire, il y a lieu de se référer au PAG et au règlement sur 

les bâtisses en vigueur de la Ville de Remich, ainsi qu’à la partie écrite et à la partie graphique 

du présent PAP.   
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3. Analyse de la conformité du PAP au PAG en vigueur 

3.1. Conformité du PAP aux valeurs du PAG en vigueur  

Le PAP est conforme aux valeurs du PAG en vigueur actualisé en 2018.   

Voir Annexe I : Tableau récapitulatif  

3.2. Tableau récapitulatif par lot 

 

Surface  

du lot 

(ares) 

Surface 

construite 

brute 

(m2) 

Emprise  

au sol 

(m2) 

Surface 

pouvant être 

scellée 

(m2) 

Nombre de 

logements 

Lot 01 5,31 960 386 386 4 
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4. Description du concept urbanistique  

4.1. Eléments constitutifs du milieu environnant 

4.1.1. Structure urbaine et topographie 

Le présent PAP, situé rue Enz à Remich, concerne une seule et unique parcelle, à savoir la 

parcelle n° 808/7367. Celle-ci propose une forme plutôt compacte et carrée, avec une 

encoche formée par la parcelle 762/584 sur les limites nord/est. La parcelle, orientée sud-

ouest/nord-est, offre une profondeur d’environ 26 mètres et une largeur de 14 mètres. Elle 

dispose d’un accès direct et carrossable depuis la rue Enz, respectivement route nationale N2, 

qui présente un profil descendant vers le sud.  

Cette parcelle présente une pente ascendante vers l’arrière du terrain d’environ 19%.  En effet, 

le terrain est plat sur dix premiers mètres, puis présente une forte pente sur une dizaine de mètre 

pour enfin redevenir plat sur les six derniers mètres.  

Actuellement, la parcelle n°808/7367 est libre de toute construction et est utilisée comme jardin 

privatif, occupé par des arbres, des arbustes et des buissons.  

La parcelle est située au cœur du tissu urbain traditionnel de la Ville de Remich où se côtoient 

maisons de ville et immeubles accolés les uns aux autres, typiques des centres-villes, ou encore 

des maisons de maître disposées épisodiquement.  

Après analyse du tissu bâti existant situé de part et d’autre de la rue, la rue Enz présente une 

situation urbanistique et architecturale très hétéroclite et irrégulière.   

Dans un premier temps, la rue Enz présente la particularité de ne pas avoir le même front bâti 

de chaque côté de la voie. En effet, sur le côté droit en descendant la rue (numéros impairs), 

les constructions sont accolées les unes aux autres, sans recul antérieur et avec une entrée 

donnant directement sur le trottoir. Le front bâti suit la trajectoire de la rue. Le faîtage est plutôt 

parallèle à la rue avec des toitures principalement à deux pans. En revanche, sur le côté 

gauche en descendant la rue (numéros pairs), les constructions ne forment pas un réel front 

bâti. Les constructions sont disposées de façon plus aléatoire ; certaines sont isolées, d’autres 

accolées, avec ou sans recul antérieur, présentant un faîtage parallèle ou perpendiculaire à 

la rue et des formes de toitures diverses et variées.  

Le gabarit des constructions voisines ou présentes à proximité diffère en fonction du type de la 

construction. Par exemple, la construction voisine, située sur la limite sud du projet, présente 

une situation particulière au sein du tissu bâti de la rue. En effet, celle-ci a été construite sans 

recul antérieur ni reculs latéraux, c’est-à-dire qu’elle se juxtapose à toutes les limites, propose 

un faîtage perpendiculaire à la rue mais reste malgré tout une maison isolée en raison de la 

situation des parcelles voisines. En amont ou en aval de la parcelle du projet de PAP, sont 

présentes des maisons de maître traditionnelles, plus imposantes, avec une architecture 

travaillée (moulures et encadrements autour des fenêtres, ouvertures rythmées et plus hautes 

que larges) et avec des reculs autour de la maison (maison isolée).  

Les constructions situées face au projet, toutes accolées les unes aux autres, sont souvent plus 

étroites avec deux, voire trois, niveaux pleins suivant le niveau du terrain naturel, sans 

architecture particulière.  

4.1.2. Equipements publics  

La Ville de Remich dispose de tous les équipements et services publics nécessaires à la 

population. Ceux-ci sont implantés principalement dans le centre-ville (mairie, bureau de 

Postes, Police, écoles, administrations, maison de retraite, centre d’incendie et de secours, 

piscine en plein air, centre sportif et terrains de sport, etc …).  

Des parcs et des aires de jeux sont aménagés dans plusieurs quartiers de la commune.  
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Remich dispose également d’une offre diversifiée en matière de services (médecins, banques, 

restaurants, pharmacie, etc…) et de commerces, notamment de part et d’autre de la route 

nationale N2, respectivement route de l’Europe / rue Enz, et de la route nationale N10, dite 

l’Esplanade.  

Le PAP « Rue Enz », situé sur la route principale traversant la Ville, profite d’une excellente 

situation géographique au cœur du tissu urbain, et à proximité des différentes infrastructures 

publiques, de services et commerciales de la Ville.  

4.1.3. Accessibilité et infrastructures 

Réseau routier 

Le PAP « Rue Enz », comme son nom l’indique, est directement accessible de la rue Enz, 

respectivement la route nationale N2. 

Mobilité dans la Ville de Remich 

La commune offre un service de navette gratuite à travers toute la Ville de Remich, qui circule 

du lundi au vendredi. Cette navette s’arrête non loin du terrain concerné par le PAP. Deux 

arrêts se situent à proximité du projet, en amont « Police – rte de l’Europe » et en aval « Place 

de la Résistance – Hôtel de Ville ».  

La Ville propose également des bornes de chargement pour véhicules électriques. Une borne 

se situe place de la Résistance.  

Pour les enfants de l’enseignement fondamental, dont l’école se situe rue des Champs, la Ville 

offre un transport scolaire en bus gratuit, dont un arrêt se situe rue Enz (directement à la sortie 

de l’école du précoce et du préscolaire).  

La Ville a également mis en place un plan de trajets sécurisés pour les enfants pour aller jusqu’à 

l’école fondamentale de Remich, située rue des Champs. Le trajet B part de la place de la 

Résistance, monte la rue Enz jusqu’à l’école fondamentale.   

Un Nightlifebus circule également gratuitement les vendredis et samedis soir et permet de 

revenir de la Ville de Luxembourg.  

Transports en commun – réseau RGTR  

Le présent PAP se situe à environ 140 mètres de l’arrêt de bus « Remich, Schoul » qui est desservi 

par des lignes de bus du réseau RGTR.  

Plusieurs lignes desservent cet arrêt : 

- Ligne 158  Kirchberg – Remich – Merzig (D); 

- Ligne 159  Luxembourg – Loscheim(D) ; 

- Ligne 180 Mondorf – Dalheim – Remich ; 

- Ligne 184 Remich – Moutfort – Kirchberg ; 

- Ligne 309 Bettembourg – Mondorf – Remich ; 

Cet arrêt est également desservi par plusieurs lignes de transport scolaire permettant de 

rejoindre plusieurs établissements scolaires supérieurs du pays :  

- Ligne 176 Luxembourg – Mondorf – Remich ;  

- Ligne 182 Grevenmacher – Ersange – Remich – Perl (D) ; 

- Ligne 425  Remich – Mersch ; 

- Ligne 455 Mondorf – Remich – Grevenmacher.  

Autres réseaux  

Des lignes transfrontalières, venant d’Allemagne et de France, sont également mises en place. 

Celles-ci permettent de rejoindre la Ville de Luxembourg en passant par Remich. Il faut 

généralement se rendre à la gare routière de Remich.  



Ville de Remich  Rapport justificatif du PAP « Rue Enz »  

  11 

La gare du réseau CFL la plus proche est la gare d’Oetrange située à environ 11 km et desservie 

par la ligne 30 « Luxembourg – Wasserbillig – Trier ».  

Mobilité douce 

La piste cyclable n°7 « Jangeli » permet d’aller de Remich à Mondorf-les-Bains. Celle-ci passe 

non loin du site du projet, rue de la Gare.  

Réseaux d’approvisionnement et d’assainissement  

La parcelle n°808/7367 est raccordée aux réseaux d’approvisionnement, à savoir à la 

canalisation pour eau potable et à la canalisation pour eaux mixtes.  

Environnement  

Le PAP « Rue Enz », étant situé en plein cœur du tissu urbain sur une seule parcelle, celui-ci n’est 

pas concerné par des zones de protection de type Natura 2000 ou de protection des oiseaux.  

4.2. Servitudes existantes  

Actuellement, il existe une servitude de passage sur la parcelle n°808/7367, permettant 

d’accéder aux jardins privatifs à l’arrière, situés en cœur d’îlot.  

4.3. Permission de voirie  

En raison de la situation géographique du PAP « Rue Enz », directement desservi depuis par la 

route nationale N°2, une permission de voirie est nécessaire pour la réalisation du PAP, 

respectivement la construction d’une nouvelle résidence à vocation mixte.  

4.4. Logement abordable 

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain, le PAP n’est pas concerné par la réalisation d’un 

pourcentage minimum de logements abordables puisqu’il prévoit un nombre de logements 

inférieur à 5. 
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5. Exposé des motifs - Démarche d’élaboration du PAP « nouveau 

quartier » 

Le PAP « Rue Enz », situé sur la seule parcelle n° 808/7367 d’une superficie de 5,31 ares, prévoit 

la construction d’une résidence plurifamiliale accueillant quatre logements. Six emplacements 

de stationnement sont prévus au rez-de-chaussée, niveau semi-enterré en raison de la pente 

du terrain naturel.  

La parcelle 808/7367, libre de toute construction et considérée comme une dent creuse en 

plein milieu urbain, est totalement propice à la construction d’une nouvelle résidence et 

permet la continuité du front bâti avec la construction sise au n°10 rue Enz.  

Par ailleurs, la création de cette petite résidence en plein milieu urbain permet une 

augmentation très légère du nombre de logements et donc une densification raisonnable du 

tissu bâti existant.  

Située aux abords immédiats de la rue Enz, cette parcelle profite des infrastructures routières 

et d’approvisionnement existantes.  

Sa situation géographique profite également d’un réseau de transports en commun complet 

ainsi que des équipements publics, de services et commerciaux situés à proximité.  

5.1. Illustrations du projet d’aménagement particulier « nouveau quartier » 

5.1.1. Implantation de la construction projetée et concept urbanistique 

Le PAP « Rue Enz » prévoit la construction d’une résidence plurifamiliale est contrainte par 

plusieurs facteurs : les limites de zones du PAG de la Ville de Remich qui traversent la parcelle, 

le terrain naturel et la servitude de passage vers les parcelles arrière, l’implantation et 

l’orientation de la construction voisine (n°10) directement sur la limite sud de la parcelle.  

La nouvelle résidence sera implantée sans recul antérieur, dans l’alignement de la construction 

voisine sise au n° 10 de la rue Enz et en mitoyenneté, créant ainsi un front bâti contigu.  

De façon identique, la résidence aura une toiture à deux pentes avec un faîtage 

perpendiculaire à la voirie desservante.  

L’accès principal, carrossable et piétonnier, se fera depuis la rue Enz. Pour les piétons, l’accès 

aux niveaux supérieurs se fera soit via un ascenseur prévu au rez-de-chaussée, soit via un 

escalier aménagé le long de la limite parcellaire sud. Cet escalier correspond à 

l’emplacement de la servitude de passage existante.  
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Fig. 4 : Perspective sur rue – Avant-projet sommaire  

La résidence sera construite sur toute la profondeur de la parcelle, avec l’aménagement de 

terrasses accessibles pour chaque logement.   

Les espaces de jardin sont prévus sur le côté nord, respectivement dans la zone de jardins 

familiaux définie par le PAG de la Ville de Remich. Ceux-ci seront accessibles depuis le premier 

étage également.  

Intégration des constructions dans le tissu bâti existant 

La construction de cette nouvelle résidence respecte les gabarits et l’architecture des 

constructions voisines, tant par les prescriptions dimensionnelles de la construction que par les 

hauteurs ou le type de toiture. Cette nouvelle résidence a été pensée de façon à s’intégrer 

parfaitement dans le quartier.  

En raison de la pente descendante de la rue Enz vers le sud, la construction projetée, même si 

elle propose le même nombre de niveaux que la construction voisine adjacente, sera plus 

haute d’environ un niveau. Cette différence de niveau se retrouve également sur les 

constructions situées en face.  

La construction projetée pour le PAP propose deux niveaux pleins et un niveau dans les 

combles. Le premier niveau plein, accessible depuis la rue Enz mais partiellement enterré à 

l’arrière de la parcelle, est dédié aux locaux pour la technique, la buanderie, le stockage, la 

chaufferie, le local poubelles et aux caves, ainsi qu’aux emplacements de stationnement. Les 

niveaux supérieurs sont destinés aux logements. 

Stationnement sur les espaces privés 

Le présent PAP prévoit la création de six places de stationnement aménagés au rez-de-

chaussée du nouvel immeuble, au même niveau et directement accessible que la rue Enz.  
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5.1.2. Concept d’assainissement 

Concernant l’évacuation des eaux pluviales, la géométrie de la pentes de la toiture sur deux 

face permet l’évacuation de l’eau pluviale ruisselée en toiture en deux points de descente 

vers la canalisation d’eaux mixtes sous la « Rue Enz ». Un regard de petite taille regroupant 

l’ensemble des évacuations EP du PAP pourra être prévu dans le trottoir public, ceci délimitant 

tout autant les domaines hydrauliques privés et publics qu’assurant l’alignement visuel des 

façades de la rue. 

Actuellement, l’eau est dirigée vers un déversoir d’orage « Rue Foascht », et est évacué vers la 

Moselle lors d’épisodes pluvieux importants. 

Concernant l’évacuation des eaux usées, l’absence de sous-sol permet d’assurer l’évacuation 

des eaux usées générées par la maison individuelle gravitairement vers le réseau public, sous 

le radier de la structure.  

De la même manière que la gestion des EP, un regard pourra être prévu au bord du domaine 

public permettant la séparation hydraulique et l’intervention aisée de personnels de 

maintenance en cas de besoin. 

Les eaux usées générée par le PAP sont évacuées gravitairement vers la station de pompage 

« Wueswee », avant d’être refoulées vers la station de pompage de Schwebsange, pour être 

traitées à la station d’épuration de Perl-Besch sur la rive droite de la Moselle. 

Conformément à la circulaire du 09.12.2019 publiée par l’Administration de la Gestion de l’Eau, 

le PAP est évacué de manière séparative et raccordé au réseau d’eaux mixtes existant en un 

point unique. 

5.1.3. Aménagement de l’espace vert privé  

Quand cela est possible, l’espace libre privé est à aménager en espace vert. Les surfaces 

scellées sont à réduire au minimum.  

5.1.4. Aménagement des espaces publics  

Étant implanté sur une seule et unique parcelle privée et directement desservi par une voirie 

carrossable, le présent PAP ne présente pas d’espace public.  

En conséquence, il n’y a pas de surface cédée au domaine public communal.  
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6. Documents obligatoires conformément aux dispositions du 

Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu 

du rapport justificatif et du plan directeur du Plan 

d’aménagement particulier « Nouveau Quartier » 

6.1. Annexe I – Tableau récapitulatif 

6.2. Fiche de synthèse conformément à l’annexe II – Données structurantes 

relatives au Plan d’Aménagement Particulier « Nouveau Quartier »  
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6.3. Annexes  

- Certificat OAI, n°99889 ; 

- Mandat entre M. Baptistat et M. Chelbat ; 

- Extrait du plan cadastral et relevé parcellaire, 26.06.2023, Administration du Cadastre et de 

la Topographie ; 

- Levé de situation, plan n° L22-0522-100, 14/03/2022 (GlobeZenit) ; 

- Plan de surface, référence 15186/01(a), 15/03/2023 (Geocad) ; 

- Partie graphique du Plan d’aménagement général en vigueur actualisée le 28.02.2018 de 

la Ville de Remich, TR-Engineering ingénieurs-conseils ; 

- Partie écrite du PAG en vigueur, texte coordonné en vigueur au 06.12.2018, TR-Engineering 

ingénieurs-conseils ; 

- Concept d’évacuation des eaux résiduaires urbaines, réf. NS23H001, 05.07.2023, TR-

Engineering ingénieurs – conseils ; 

- Demande de permission de voirie auprès Administration des ponts et chaussées (demande 

en cours) ; 

- Avant-projet sommaire / construction, Architecte Mansy, 01.06.2023.  

 



Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / 3,00 COS / 1,00 CUS /

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,0386 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute 
(3)

surface d'emprise au sol 
(3)

volume de la construction 
(3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

1 m
2

/ 960,00 m
2

/ 386,00 m
2

/ 3.615,00 m
3

2 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

3 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

4 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

5 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

6 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

7 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

8 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

9 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

10 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

Total m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU 
(3)   

/ 2,486 COS 
(3)   

/ 0,999 CUS 
(3)

/

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

Observations :

386,24 960,00 386,00 3.615,00

Zone mixte à caractère central  [ZMC]

surface à bâtir nette 
(3)

386,24



Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / COS / CUS /

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,0145 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute 
(3)

surface d'emprise au sol 
(3)

volume de la construction 
(3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

1 m
2

/ 0,00 m
2

/ 0,00 m
2

/ 0,00 m
3

2 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

3 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

4 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

5 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

6 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

7 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

8 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

9 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

10 m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

Total m
2

/ m
2

/ m
2

/ m
3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU 
(3)   

/ 0,000 COS 
(3)   

/ 0,000 CUS 
(3)

/ 0,000

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

Observations :

145,48 0,00 0,00 0,00

Zone de jardins familiaux  [ZJF]

surface à bâtir nette 
(3)

145,48



Annexe II : Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier "nouveau quartier"

Projet N° de référence (à remplir par le ministère)

initié par Nabil CHELBAT

élaboré par architecture + aménagement s.a.

Situation géographique Organisation territoriale

Commune Remich CDA x

Localité Section B de Remich Commune prioritaire pour le développement de l'habitat 

Lieu-dit Rue Enz Espace prioritaire d'urbanisation

mairie, bureau de postes, police, école, maisons relais, maison de retraite, 

piscine, centre d'intervention, centre sportif, terrains de sports, aires de  jeux, centre commercial etc ...

Données structurantes du PAG Servitudes découlant d'autres dispositions légales

Environnement

Zone(s) concernée(s) Zone mixte à caractère central Distance par rapport à la zone protégée nationale et / m

Zone de jardins familiaux ou communautaire

Zone de bruit X

Voirie nationale (permission de voirie) X

minimum maximum Gestion de l'Eau (zones inondables)

COS - 1

CUS - - Inventaire suppl.

CSS - - Monument national

DL - - Zone SEVESO

- - Autres

CMU 3

Terrain

Surface brute 0,0531 ha 100 % 0,00 ha
Surface nette 0,0531 ha 100,00 % 0,00 %

0,00 ha 0,00

0,00 ha 0,00

0,00 ha 0,00

0,00 ha 0,00 %

0,00 ha 0,00

0,00 ha 0,00 %

0,00 ha 0,00

0,0386 ha 1

72,74 % Taille moyenne des lots / parcelles / îlots 5,31 a.

Constructions minimum maximum Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements)

Surface constructible brute 0 960 m
2

Nombre de logements de type: minimum maximum

Emprise au sol 0 386 m
2

unifamilial 0 0

Nombre de logements 0 4 bifamilial 0 0

Densité de logements / hectare brut 0,00 103,63 u./ha collectif (>2 log/bât.) 0 4

Personnes estimées / logement 1 2

Nombre d’habitants 2 8 0 0

m
2

Surface brute de bureaux maximale m
2

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement

activités habitat

publics 0 0

Route Nationale N2 11.920,00       vh/j privés (min.) 0 6

Chemin Repris vh/j privés (max.) 0 6

Chemin communal total (max.) 0 6 6

Offre de transports en commun

150 m 12                   km

(distance parcourue)

Infrastructures techniques

9 m 0 m
2

9 m 0 m
2

Scellement maximal du sol (terrain net)

Surface destinée au stationnement public

Surface destinée aux voiries de desserte (publique ou ouverte au public)

Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation

Surface destinée à la mobilité douce (publique ou ouverte au public)

Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h)

Date d'approbation ministérielle

Date de l'avis du Ministre

Equipements collectifs principaux 

existants dans la localité / quartier

N° de référence du PAG

Taux de cession

Surface cédée au domaine public communal

Emplacements de stationnement

Présence de biotope(s)

Sites et Monuments

Zone à couvrir par un plan 

d'aménagement particulier

Surface destinée à l'espace vert public

Proximité de l'arrêt d'autobus le plus proche 

(distance parcourue)

Surface de vente maximale

Charge de trafic 
(si disponible et selon prévision P&CH)

Proximité d'une gare ou d'un arrêt de chemin de fer

Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public

Nombre de lots / parcelles / d'îlots

Nbre de log. à coût modéré

Longueur totale de canalisation pour eaux usées Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert

Longueur totale de canalisation pour eaux pluviales Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert
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